
 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à tous,  
 
Karine Valentin et Jérôme GAGNEZ reviendront déguster début mars pendant 4 jours pour les vins du AOP 
du Languedoc en regroupant les appellations sur différents sites. Les vins AOP Corbières seront dégustés en 
compagnie de ceux des AOP Minervois et Fitou.  
 
Depuis 2020, ce numéro spécial de juin est consacré uniquement aux vins « avec des prix plaisirs » dans 
toutes les régions de France. Il reprend ainsi l’esprit du Guide Rouge publié par La RVF jusqu’en 2016, à 
savoir dénicher des pépites, des cuvées à prix doux dans les différentes appellations françaises.  
 
La RVF souhaite mettre également en avant les jeunes vignerons des appellations. Raison pour laquelle 
dans les fiches techniques qui accompagnent les vins, il doit être mentionné l’âge du vigneron et la date à 
laquelle il a repris le domaine.  
 
A noter que cet appel à échantillons est différent de celui des Vins Blancs du Languedoc (Février).  
Si vous souhaitez présenter votre échantillon AOC Corbières, voici les modalités :  

• 1 référence uniquement par domaine/cave  

• Couleur = Rouge ou blanc  

• Cuvées à 15€ TTC prix public maximum  

• Millésime 2023 ou 2024 uniquement  

• Des vins déjà sur le marché ou qui arriveront sur le marché au 1er mai 2025  

• 2 échantillons par cuvée  

• Fiche technique en PJ à remplir  
 
La permanence unique de dépôt des échantillons se fera au caveau du Château de Boutenac, en même 
temps que celui du Concours Corbières :  

Jeudi 27 février 2025 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 

 


